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Plus le temps avance, plus c’est pareil ! 

Nous avons déjà vécu semblable situation en 1991, on déclarait que les Préposé(e)s aux Bénéficiaires 

ne lavaient pas les patients en CHSLD, ainsi de suite…, 20 ans après, est-ce qu’il y a eu beaucoup de 

changement ? 

 

La Fédération des Préposé(e)s aux Bénéficiaires fut la première Organisation professionnelle à 

crever l’abcès sur le manque de formation minimale des Préposé (e)s aux Bénéficiaires et du besoin 

d’intégrer des soins qualifiés de qualité dans le secteur privé, public, en soins à domicile, et ce 

depuis cinq ans. 

 

Le Ministère de la Santé et l’Office des professions du Québec furent au fait des lacunes majeures 

qui sévissaient dans le réseau privé et par le fait même dans celui du réseau public. 

Malheureusement aucune suite ne fut entreprise pour remédier à la situation. Ce fut en 2009, par 

les médias que le MSSS se vit dans l’obligation de prendre position et d’agir afin que ce dossier ne 

reste pas lettre morte. 

 

À plusieurs reprises, la FPBQ dénonça ces situations et à chaque fois, on nous assurait que c’était 

des cas isolés et de la fabulation. De plus, on affirma que les Préposé(e)s aux Bénéficiaires qui 

dénonçaient ces faits à la Fédération, agrémentaient de fausseté la vérité et on considérait que ces 

allégations provenaient d’un supposé placotage. Et pourtant, le 28 janvier 2011, des images 

propulsèrent ces faussetés en de véritable fait.  

 

Maintenant, chère population du Québec et Préposé(e)s aux Bénéficiaires, vous n’avez plus aucune 

raison de vivre isolés et de déclarer ouvertement ces états de fait réels et très navrants. Dénoncer 

une situation malsaine ne veut pas dire être un paria en soit, nous devons le voir comme étant une 

libération, car accepter de se taire c’est accepter que l’on doive subir ces préjudices jusqu’à sa  



 

 

mort. Être indifférent, c’est devenir complice de cette situation ! Demeurer silencieux c’est 

inacceptable, c’est l’Omerta, la loi du silence. Et vous Préposé(e)s aux Bénéficiaires, qu’est-ce qui 

vous fait peur ? Êtes-vous des professionnel (le)s ? 

 

Il est plus que temps que nous trouvions des solutions pour régler ces problèmes actuels, vous, baby 

boomers, êtes des bâtisseurs du Québec tout comme nos grands-parents qui vous ont précédés. 

Vous serez les suivants qui voudrez bénéficier de soins de qualité et adéquats, vous vous êtes 

toujours tenus debout devant l’adversité. Serez-vous derrière les Préposé(e)s aux Bénéficiaires et 

Auxiliaires familiaux ?  

 

 

Cordialement, Madame, monsieur, mes salutation distinguées ! 

                                                           

 

Michel Lemelin 
PDG                                                                                     
 


